Mr DELPY André   

                le 14 Septembre 2015
1, rue du Stade  
81120 Réalmont  
Tél : 05 63 45 51 32  


                     Monsieur le Maire de Réalmont  
             


Objet : Sécurité routière 
Pièce jointe : plan de situation

Monsieur le Maire,

C'est en tant que riverain du Lotissement La Bouriotte que je me permets d'attirer votre attention sur un problème devenu majeur dans notre rue : l’accroissement significatif du nombre de véhicules qui transitent et la vitesse des véhicules.

Depuis quelques temps, les véhicules qui empruntent cette voie adoptent pour beaucoup une vitesse excessive. 
De par la configuration, présence de places de stationnement sur un accotement, la circulation n’est pas symétrique. Lorsque les voitures en circulation se croisent, celles-ci se déportent en se rapprochant dangereusement du trottoir, mettant en danger la sécurité des piétons. 


Pour toutes ces raisons, nous sollicitons aujourd'hui votre bienveillance et vous demandons de bien vouloir étudier une solution qui permettrait de réduire concrètement la vitesse de la circulation, à tout moment de la journée. 

L'installation de ralentisseurs de type dos d'ânes ou coussins berlinois pourrait permettre de diminuer la vitesse des véhicules et de rendre ainsi la rue plus sûre. 

Nous vous remercions par avance d'accueillir favorablement notre requête et nous espérons que vous voudrez bien entreprendre les actions nécessaires au règlement de ce problème. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, en l'assurance de nos respectueuses salutations.  
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Depuis plusieurs semaines, j'ai pu constater un accroissement significatif de la circulation sur la voie traversant le lotissement La Bouriotte en direction du Stade ainsi que la rue Vide Bouteille.
Bon nombre de véhicule traverse cette zone résidentielle à une vitesse excessive. 

Considérant que la sécurité des personnes et des biens peut s'en trouver menacée, je me permets de vous demander de prendre toutes les mesures nécessaires qui vous incombent pour y remédier, conformément aux dispositions des articles   L. 2212-1 et L. 2212-2 du Code général des collectivités publiques.  
L'installation de ralentisseurs de type dos d'ânes ou coussins berlinois pourrait permettre de diminuer la vitesse des véhicules et de rendre ainsi la rue plus sûre. 

L’aménagement d’un ralentisseur semble être une réponse efficace pour 

Je vous demande d’aménager ce lieu présentant un danger par la mise en place d’un ralentisseur. 
D'avance, je vous en remercie. Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes respectueuses salutations.

